
 

 1) IDENTIFICATION 
 
Désignation Commerciale FOGNET 
 
Secteur d'Utilisation Désinfectant bactéricide, fongicide, virucide 
 
Fournisseur SANITEC-OCENE 
  Avenue de Monthorin 
  35420 Louvigné du Désert 
  France 
  Tél  : 02 99 98 00 58    
  Fax : 02 99 98 14 20 
  e-mail : info@sanitec-ocene.fr 
 
Appel d'Urgence Centre Anti-Poisons le plus proche 
 
 
 2) COMPOSITION - INFORMATION SUR LES COMPOSANTS 
 
Composants Principaux :  
 
Chlorure de didecyl Dimethyl Ammonium (c = 8.67 g/l)  
CAS 7173-51-5; CEE : 230-525-2; Danger : C, R22, R34, 
 
 Glutaraldehyde (c=138.67 g/l) 
CAS : 000111-30-8; CEE : 203-856-5; Danger : T, R23/25, C, R34, R42/43, N, 50 
 
Formaldehyde (c= 138.32 g/l) 
CAS : 50-00-0; CEE : 605-001-00-5; Danger : T, R23/24/25; R34; R40; R43 
 
 3) IDENTIFICATION DES DANGERS 
 
Risques Principaux :  
                                    Nocif par inhalation et ingestion. 
                                    Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.  
                                    Provoque des brûlures. 
 
 
 4) PREMIER SECOURS 
 
Consulter systématiquement un médecin en cas de doute ou si des symptômes persistent. 
 
Contact avec la peau : Enlever tout vêtement souillé ou éclaboussé. Laver immédiatement et 
abondamment à l'eau. 
 
Contact avec les yeux : Rincer immédiatement et abondamment avec de l'eau et consulter un 
spécialiste. 
 
Ingestion : Ne pas faire vomir. Consulter un médecin. 
 
Inhalation : Amener à l'air frais. 
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 5) MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
 
Moyens d'extinction : A choisir en fonction des incendies environnants. 
                             Eau. Extincteur à poudre chimique et à mousse 
                                     Attention aux rejets accidentels induits par les moyens d'extinction.  
 
 6) DISPERSION ACCIDENTELLE 
 
Précautions individuelles : Port d'un masque, de gants et de lunettes. Eviter tout contact avec 
la peau et les yeux. Si les quantités dispersées sont importantes, évacuer le personnel et faire 
intervenir des opérateurs munis d’équipements de protection. 
 
Précautions concernant l'environnement : Ne pas rejeter le produit pur dans les égouts ou en 
cours d’eau. Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles 
comme par exemple du sable, de la terre, de la vermiculite ou de la terre diatomées dans des fûts 
en vue de l’élimination des déchets. 
 
Méthode de Nettoyage : Absorber et recueillir le maximum de produit sur support inerte et non 
combustible. Lavage abondant à l'eau. 
 
 7) MANIPULATION ET STOCKAGE 
 
Manipulation : Eviter le contact avec les yeux et la peau. Le port de lunettes, masque et gants 
est recommandé. Manipuler dans des zones bien ventilées. Interdire l’accès aux personnes non 
autorisées. 
 
Stockage : Conserver le produit dans son emballage d'origine à température ambiante dans un 
endroit sec, frais et ventilé. Stocker dans un local fermé à clef. Ne pas laisser à portée des 
enfants 
 
 
 8) CONTRÔLE DE L'EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE 
 
Mesures individuelles de protection : Utiliser des gants homologués EN 374 résistants aux 
produits chimiques.  Porter des lunettes pour travaux chimiques. Ne pas boire, ni manger, ni 
fumer pendant l’application du produit. En cas de ventilation insuffisante porter un appareil 
respiratoire approprié 
 
 9) PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES 
 
Etat physique : Liquide incolore. 
 
pH : 3,5. 
 
Solubilité : Totale dans l'eau. 
 
Densité : 1,065 
 
 10) STABILITE ET REACTIVITE 
 
A éviter : Contact avec les produits oxydants. 
 
 11) RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES 
 
Produit irritant 
DL50—984 mg/kg—Voie orale chez le rat 
 



 

 
 12) INFORMATIONS ECOLOGIQUES 
 
 
 13) INFORMATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION  
 
 Ne pas rejeter le produit pur dans le milieu naturel.  
 Déchets de résidus :  
 Incinérer dans une installation agréée conformément aux réglementations locales.  
 Emballages contaminés :  
 Dans la mesure du possible le recyclage est préférable à l’élimination ou à l’incinération 
 
 14) INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
 
Dénomination d'Expédition :  Liquide Corrosif, NSA 
Classe : 8 
Code ONU : 1760 
Identification du Danger : 80 
Groupe d'Emballage : III 
 
 
 15) INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 
 
Etiquetage : C - Corrosif     Xn Nocif 
 
Risques - Secours :  
R22: Nocif par ingestion 
R42-43 : Peut entraîner une sensibilisation par inhalation et contact avec la peau 
R34 : Provoque des brûlures 
R40 : Possibilité d’effets irreversibles 
S2 : Conserver hors de portée des enfants 
S20/21 : ne pas manger, ne pas boire, et ne pas fumer pendant l’utilisation 
S13 : Conserver à l’écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux 
S45 : En cas d’accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin et lui montrer 
l’étiquette 
S36/37/39 : Porter un vêtement de protection approprié, des gants et un appareil de protection 
des yeux 
S23 : Ne pas respirer les aérosols 
S26: n cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l’eau 
S28 : Après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment à l’eau 
S24 : Eviter le contact avec la peau 
S38 : En cas de ventilation insuffisante porter un appareil respiratoire approprié 
 
 
 
 16) AUTRES INFORMATIONS 
 
Cette fiche contient des renseignements basés sur l'état de nos connaissances relatives au 
produit concerné. Ils sont donnés de bonne foi. L'attention des utilisateurs est, en outre, attirée 
sur les risques éventuellement encourus lorsqu'un produit est utilisé à d'autres usages que ceux 
pour lesquels il est conçu. 


